
PREFET DE L'AIN

Préfecture de l'Ain
Direction de la réglementation 
et des libertés publiques 
Bureau des réglementations 
Références : ACM 

Arrêté préfectoral autorisant la SAS PANAVI
 à exploiter un établissement à SAINT-VULBAS .

Le préfet de l'Ain

VU le Code de l’environnement - Livre V - Titre 1er ;

VU la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement et notamment les
rubriques n°(s) 1136.B.b, 2220-A, 2221-A, 3642-3, 1511-3, 2921-b,1530-3., 2230-2;

VU la  demande  d’autorisation  présentée  par  SAS  PANAVI  en  vue  d'exploiter  une  installation  de
fabrication de pain et de pâtisserie fraîche à SAINT-VULBAS Parc Industriel de la Plaine de l'Ain,

VU l’avis de l’Autorité Environnementale du 27 mars 2014,

VU l'insertion de l'avis d'ouverture d'enquête publique dans deux journaux à diffusion départementale ;

VU les  pièces,  le  déroulement  et  le  résultat  de  l'enquête  publique  ouverte  à  la  mairie  de  SAINT-
VULBAS durant un mois du 29 avril au 28 mai 2014 inclus ;

VU les certificats attestant l'affichage de l'avis d'enquête du 11 avril au 28 mai 2014 inclus dans les
communes de SAINT-VULBAS, BLYES et LA BALME LES GROTTES (38) ;

VU l'avis de Monsieur Francis BARBIER, désigné en qualité de commissaire-enquêteur ;

VU l'avis des conseils municipaux de SAINT-VULBAS, BLYES et LA BALME LES GROTTES (38), 

VU l'avis du directeur départemental des territoires, des services d'incendie et de secours, du délégué
territorial départemental  de l’Agence de Santé Rhône-Alpes, de l'unité territoriale de la direction
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail  et de l'emploi,  du
directeur régional des affaires culturelles et du chef du service interministérieI de défense et de
protection civile; 

VU l'avis de l'institut national des appellations d'origine;

VU la convocation du demandeur au conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires
et technologiques (CODERST), accompagnée des propositions de l'inspecteur de l'environnement ;

VU l'avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l'environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques (CODERST) au cours de sa réunion du 10 juillet 2014 ;

VU la notification au demandeur du projet d'arrêté préfectoral ;

VU le courrier du pétitionnaire en date du 24 juillet 2014 faisant part de ses observations suite à la
transmission du projet d'arrêté préfectoral,

VU le rapport de l'inspecteur de l'environnement du 1er août 2014,

CONSIDERANT que ces installations constituent des activités soumises à autorisation et à déclaration
visées  aux  n°s  1136.B.b,  2220-A,  2221-A,  3642-3,  1511-3,  2921-b,1530-3.,  2230-2  de  la
nomenclature des installations classées ;

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L.512.1 du Code de l'Environnement, l'autorisation ne peut être
accordée  que  si  les  dangers  ou  inconvénients  de  l'installation  peuvent  être  prévenus  par  des
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 
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CONSIDERANT que les mesures prévues par le pétitionnaire sont de nature à prévenir les dangers et
inconvénients  susceptibles  d'être  générés  par  l'installation,  objet  de  la  demande  d'autorisation
susvisée ;

CONSIDERANT qu'il  convient  de fixer  des prescriptions visant  à garantir  la  préservation des intérêts
mentionnés à l'article L.511.1 du Code de l'Environnement ;

CONSIDERANT que la procédure d'instruction et d'information a été suivie conformément aux dispositions
prévues par le code de l’environnement ;

SUR proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture ;

-  A R R E T E  -

TITRE  1 PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1 Exploitant titulaire de l’autorisation

La société PANAVI, dont le siège social est situé Le Haut Montigné à TORCE (35), est autorisée, sous
réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter sur la commune de SAINT VULBAS
(01)  –  avenue des  Bergeries,  les  installations suivantes  visées par  la  nomenclature des  Installations
classées.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1 Liste  des  installations  concernées  par  une  rubrique  de  la
nomenclature des installations classées

RUBRIQUE DE

CLASSEMENT
DESIGNATION DES ACTIVITES VOLUME AUTORISÉ CLASSEMENT

3642-3
Traitement et transformation de matières premières en

vue de la fabrication de produits alimentaires 120 t/j A

2220-A
Préparation ou conservation de produits alimentaires

d’origine végétale 70,9 t/j A

2221-A
Préparation ou conservation de produits alimentaires

d’origine animale 14,55 t/j A

1136-B-b Emploi d’ammoniac 7 t A

1511-3 Entrepôts frigorifiques 5 367 m3 DC

2921-b
Refroidissement évaporatif par dispersion d’eau dans un
flux d’air généré par ventilation mécanique ou naturelle 744,4 kW DC

2230-2
Réception, stockage, traitement, transformation etc, du lait

ou des produits issus du lait. 29 000 L équivalent-lait/j D

1530-3
Dépôts de papiers, cartons ou matériaux combustibles

analogues 1 992m3 D

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou E (Enregistrement) ou DC (déclaration périodique) ou D
(Déclaration) ou NC (Non Classé)

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les capacités
maximales autorisées.

ARTICLE 1.2.2 Prescriptions IED

Au sens de l'article R. 515-61, la rubrique principale est la rubrique 3642 relative au « Traitement et à la
transformation de matières premières en vue de la fabrication de produits alimentaires » et les conclusions
sur les meilleures techniques disponibles relatives à la rubrique principale sont celles relatives au BREF
« Industries alimentaires et laitières ».



3

ARTICLE 1.2.3  Installations non visées à la nomenclature 

Les  prescriptions  du  présent  arrêté  s'appliquent  également  aux  autres  installations  ou  équipements
exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité
ou leur connexité  avec une installation classée soumise à autorisation à modifier  les dangers ou les
inconvénients de cette installation.

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les Installations Classées soumises à déclaration
figurant dans le tableau visé à l’article 1.2.1.

ARTICLE 1.2.4 Situation de l’établissement

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelle et lieu-dit suivants :

COMMUNES PARCELLES LIEUX-DITS

SAINT VULBAS Parcelle n°72, section AC « LE LOUE »
Parc Industriel de la Plaine de l’Ain

Avenue des Bergeries

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

ARTICLE 1.3.1 Conformité au dossier de demande d'autorisation

Les installations et  leurs annexes,  objet  du présent  arrêté,  sont  disposées,  aménagées et  exploitées
conformément  aux  plans  et  données  techniques  contenus  dans  les  différents  dossiers  déposés  par
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des
arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1 Durée de l'autorisation

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai
de trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

Le  cas  échéant,  la  durée  de  validité  de  l'autorisation  peut  être  prolongée  à  concurrence  du  délai
d'exécution  des  prescriptions  archéologiques  édictées  par  le  préfet  de  région  en  application  du
décret  n°  2004-490  du  3  juin  2004  relatif  aux  procédures  administratives  et  financières  en  matière
d'archéologie préventive.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

ARTICLE 1.5.1 Porter à connaissance

Toute  modification  apportée  par  le  demandeur  aux  installations,  à  leur  mode  d'utilisation  ou  à  leur
voisinage,  et  de  nature  à  entraîner  un  changement  notable  des  éléments  du  dossier  de  demande
d'autorisation,  est  portée  avant  sa  réalisation  à  la  connaissance  du  Préfet  avec  tous  les  éléments
d'appréciation.

ARTICLE 1.5.2 Mise à jour des études d’impact et de dangers

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que
prévue  à  l’article   R  512-33  du  code  de  l’environnement.  Ces  compléments  sont  systématiquement
communiqués au Préfet qui pourra demander  une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des
vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son
approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.5.3 Transfert sur un autre emplacement

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté
nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

ARTICLE 1.5.4 Changement d’exploitant

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois
qui suit la prise en charge de l'exploitation.
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ARTICLE 1.5.5 Cessation d’activité

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement,  pour l’application des
articles R. 512-39-1 à R. 512-39-5, l’usage à prendre en compte est un usage à vocation industriel.

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt
trois mois au moins avant celui-ci.

La  notification  prévue  ci-dessus  indique  les  mesures  prises  ou  prévues  pour  assurer,  dès  l'arrêt  de
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

• l'évacuation  ou  l'élimination  des  produits  dangereux,  et,  pour  les  installations  autres  que  les
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

• des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

• la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

• la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au
premier alinéa du présent article.

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

ARTICLE 1.6.1 Respect des autres législations et réglementations

Les  dispositions  de  cet  arrêté  préfectoral  sont  prises  sans  préjudice  des  autres  législations  et
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le code du
travail  et  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  la  réglementation  sur  les  équipements  sous
pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.La présente autorisation ne vaut pas permis
de construire.

TITRE  2– GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1 Objectifs généraux

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et
l'exploitation des installations pour :

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ;

- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des
quantités rejetées ;

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou
accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques,
pour  l'agriculture,  pour  la  protection  de  la  nature,  de  l'environnement  et  des  paysages,  pour
l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi
que des éléments du patrimoine archéologique.

ARTICLE 2.1.2 Consignes d’exploitation

L’exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement
les  vérifications  à  effectuer,  en  conditions  d’exploitation  normale,  en  périodes  de  démarrage,  de
dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des
dispositions du présent arrêté.

L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.
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CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1 Réserves de produits

L'établissement  dispose  de  réserves  suffisantes  de  produits  ou  matières  consommables  utilisés  de
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de
filtre, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants…

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

ARTICLE 2.3.1 Propreté

L'exploitant  prend les dispositions appropriées qui  permettent  d'intégrer l'installation dans le  paysage.
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

ARTICLE 2.3.2 haies

Des haies sont aménagées au Nord et au Sud du site..

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

ARTICLE 2.4.1 Danger ou nuisance non prévenu

Tout  danger  ou  nuisance  non  susceptible  d’être  prévenu par  les  prescriptions  du  présent  arrêté  est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.5.1 Déclaration et rapport

L'exploitant  est  tenu à déclarer  dans  les  meilleurs  délais  à  l'inspection des  installations classées les
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures
prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen
ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L’INSPECTION

ARTICLE 2.6.1 Récapitulatif  des  documents  tenus  à  la  disposition  de
l'inspection

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de demande d'autorisation initial ;

- les plans tenus à jour ;

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation ;

- les  arrêtés  préfectoraux  associés  aux  enregistrements  et  les  prescriptions  générales
ministérielles,  en cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté
d'autorisation ;

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de
la législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement.

Ce dossier est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 années au
minimum.
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TITRE  3- PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1 Dispositions générales

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’exploitation  et  l’entretien  des
installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en
œuvre  des  meilleures  techniques  disponibles,  de  technologies  propres,  le  développement  de  techniques  de
valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction
des quantités rejetées en optimisant notamment l’efficacité énergétique.

Les  installations  de  traitement  devront  être  conçues,  exploitées  et  entretenues  de  manière  à  réduire  à  leur
minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction.

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière :

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents ;

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité.

Si une indisponibilité est  susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées,  l’exploitant
devra  prendre  les  dispositions  nécessaires  pour  réduire  la  pollution  émise  en  réduisant  ou  en  arrêtant  les
installations concernées.

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en
marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de façon à permettre en toute
circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés
en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2 Pollutions accidentelles

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les
rejets  correspondants  ne  présentent  pas  de  dangers  pour  la  santé  et  la  sécurité  publique.  La  conception  et
l’emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité.

ARTICLE 3.1.3 Odeurs

Les  dispositions  nécessaires  sont  prises  pour  que  l’établissement  ne  soit  pas  à  l’origine  de  gaz  odorants,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique.

ARTICLE 3.1.4 Voies de circulation

Sans préjudice  des  règlements  d’urbanisme,  l’exploitant  prend  les  dispositions  nécessaires  pour  prévenir  les
envols de poussières et de matières diverses :

- les voies de circulation et  aires de stationnement des véhicules sont  aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées ;

- les véhicules sortant de l’installation n’entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues
en cas de besoin ;

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées ;

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.5 Émissions diffuses et envols de poussières

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de
manipulation,  transvasement,  transport  de  produits  pulvérulents  sont,  sauf  impossibilité  technique  démontrée,
munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les
dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du
présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques
d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les dépoussiéreurs, …).
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TITRE  4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.1.1 Origine des approvisionnements en eau

ORIGINE DE LA RESSOURCE PRÉLÈVEMENT MAXIMAL ANNUEL (M3)

Réseau public 55 000

Total 55 000

ARTICLE 4.1.2 Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement

Article 4.1.2.1 Protection des eaux d’alimentation

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances
dans les réseaux d’adduction d'eau publique.

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1 Dispositions générales

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non conforme
aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit.

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits
et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.2.2 Plan des réseaux

Un schéma de tous les réseaux et  un plan des égouts sont  établis  par l'exploitant,  régulièrement mis à jour,
notamment  après  chaque  modification  notable,  et  datés.  Ils  sont  tenus  à  la  disposition  de  l'inspection  des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ;

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, …) ;

- les secteurs collectés et les réseaux associés ;

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ;

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature
(interne ou au milieu).

ARTICLE 4.2.3 Entretien et surveillance

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l’intérieur de l’établissement sont
aériennes.

ARTICLE 4.2.4 Protection des réseaux internes à l’établissement

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de
dégager  des  produits  toxiques  ou  inflammables  dans ces  égouts,  éventuellement  par  mélange avec  d'autres
effluents.
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Article 4.2.4.1 Isolement avec les milieux

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport  à l'extérieur.  Ces
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à
partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.

CHAPITRE 4.3 TYPES  D’EFFLUENTS,  LEURS  OUVRAGES  D’ÉPURATION  ET  LEURS
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1 Identification des effluents

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivantes :

- Eaux usées :

o eaux sanitaires ;

o eaux industrielles ;

o eaux de purges des installations de refroidissement.

- Eaux pluviales ;

o susceptibles d’être polluées ;

o de toitures.

ARTICLE 4.3.2 Collecte des effluents

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de
traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des
rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement
ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface
non visés par le présent arrêté sont interdits.

ARTICLE 4.3.3 Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement

La  conception  et  la  performance  des  installations  de  traitement  (ou  de  pré-traitement)  des  effluents  aqueux
permettent  de  respecter  les  valeurs  limites  imposées  au  rejet  par  le  présent  arrêté.  Elles  sont  entretenues,
exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations
des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l’occasion du démarrage
ou d'arrêt des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires
pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

ARTICLE 4.3.4 Entretien et conduite des installations de traitement

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de
traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures
et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé.
Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, de
chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un ou plusieurs dispositifs de
traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence.
Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée
lorsque le volume des boues atteint 2/3 de la hauteur utile de l'équipement et dans tous les cas au moins une fois
par  an.  Ce  nettoyage  consiste  en  la  vidange  des  hydrocarbures  et  des  boues,  et  en  la  vérification  du  bon
fonctionnement de l'obturateur.
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Les fiches de suivi  du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures,  l'attestation de conformité  à  la
norme  en  vigueur  ainsi  que  les  bordereaux  de  traitement  des  déchets  détruits  ou  retraités  sont  tenus  à  la
disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 4.3.5 Conception, aménagement et Équipement des ouvrages de rejet

Article 4.3.5.1  Conception 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à laquelle
appartient le réseau public et l’ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 du code de la
santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet.

Article 4.3.5.2 Aménagement

4.3.5.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de
mesure (débit, température, …).

Ces  points  sont  aménagés  de  manière  à  être  aisément  accessibles  et  permettre  des  interventions  en  toute
sécurité.  Toutes  les  dispositions  doivent  également  être  prises  pour  faciliter  les  interventions  d'organismes
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux
dispositifs de prélèvement  qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur.

4.3.5.2.2 Section de mesure
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des
parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse
n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment
homogène.

Article 4.3.5.3 Équipements

Des systèmes permettant la mesure en continu du pH, de la température et du débit sont installés.

Ces systèmes, utilisés trimestriellement, permettant le prélèvement continu, sont proportionnels au débit sur une
durée de 24 h, disposent d’enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de
4°C.

ARTICLE 4.3.6 Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets

Les effluents rejetés doivent être exempts :

- de matières flottantes ;

- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement,
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ;

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables
ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement
des ouvrages.

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes :

- Température : 30 °C ;

- pH : compris entre 5,5 et 8,5 ;

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone
de mélange inférieure à 100 mg Pt/l.

ARTICLE 4.3.7 Gestion des eaux usées internes à l’établissement

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées
issues des  activités  ou  sortant  des  ouvrages d’épuration  interne  vers  les  traitements  appropriés  avant  d’être
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir.

Les eaux de purges des installations de refroidissement  rejoignent  le  réseau de collecte  des eaux usées de
l’établissement.

Article 4.3.7.1 Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu

Le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de quantité des eaux visés au IV
de l'article L. 212-1 du code de l'environnement.
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Les valeurs limites d'émissions prescrites permettent le respect, dans le milieu hors zone de mélange, des normes
de qualité environnementales définies par l'arrêté ministériel du 20 avril 2005complété par l’arrêté ministériel du
25 janvier 2010. L'exploitant est responsable du dimensionnement de la zone de mélange associée à son ou ses
points de rejets.

Les niveaux de rejets d'effluents présents ne nécessitent pas la désignation d'une zone de mélange.

Article 4.3.7.2 Valeurs limites des rejets dans une station d’épuration collective

Les eaux usées rejoignent la station d’épuration de la Plaine de l’Ain à SAINT VULBAS. L’exploitant est tenu de
respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans la station d’épuration de la Plaine de l’Ain-St VULBAS, les valeurs
limites en concentration et flux définies par la convention de rejet, reprises ci-dessous :

PARAMÈTRE
CONCENTRATION MAXIMALE

(MG/L)

CHARGE MOYENNE (KG/J)

PH compris entre 5.5 et 8.5

Température < 35°C

DBO5 3 000 120

DCO 5 500 220

MES 2 500 100

NK 150 6

Pt 50 2

Le rapport DCO/DBO5 devra être inférieur ou égal à 3,5.

Pour  les  effluents  aqueux et  sauf  dispositions  contraires,  les  valeurs  limites  s'imposent  à  des  prélèvements,
mesures ou analyses moyens réalisés sur 24 heures.

Lorsque la valeur limite est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions contraires, à partir
d'une production journalière.

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), sauf disposition
contraire, 10% de la série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois
dépasser le double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite
prescrite.

Article 4.3.7.3 Recherche des substances dangereuses

L’exploitant met en place un dispositif de surveillance visant à identifier et quantifier les substances dangereuses
présentes  dans  ses  rejets  d’eaux  issues  du  procédé  industriel  et  les  eaux  pluviales  ou  de  refroidissement
susceptibles d’être souillées du fait de l’activité industrielle.

Les substances dangereuses suivantes devront  être mesurées six fois à un pas de temps mensuel selon les
modalités techniques précisées à l'annexe du présent arrêté et notamment le respect des limites de quantification
rappelées ci-dessous :

Substance Code SANDRE
Limite de quantification à atteindre par les 
laboratoires en µg/l

Chloroforme 1135 1

Cuivre et ses composés 1392 5

Nickel et ses composés 1386 10

Zinc et ses composés 1383 10

Nonylphénols 1957 0,1 

Acide chloroacétique 1465 25

Cadmium et ses composés 1388 2

Chrome et ses composés 1389 5
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Substance Code SANDRE
Limite de quantification à atteindre par les 
laboratoires en µg/l

Fluoranthène 1191 0,01

Mercure et ses composés 1387 0,5

Naphtalène 1517 0,05

Plomb et ses composés 1382 5

Tétrachlorure de carbone 1276 0,5

Tributylétain cation 2879 0,02

Dibutylétain cation 1771 0,02

Monobutylétain cation 2542 0,02

Trichloroéthylène 1286 0,5

L'exploitant pourra, pour les substances figurant ci-dessus en italique, abandonner la recherche pour celles qui
n'auront pas été détectées après 3 mesures consécutives réalisées dans les conditions techniques décrites dans
l'annexe du présent arrêté.

Au plus tard un an après son autorisation, l'exploitant transmet au service de l'inspection des installations classées
un rapport de synthèse de cette surveillance devant comprendre :

- tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique. Ce tableau comprend, pour chaque substance, sa
concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau comprend également les concentrations
minimales, maximale et moyenne mesurées sur les 6 échantillons ainsi que les flux minimal, maximal et moyen
calculés à partir des 6 mesures et les limites de quantification pour chaque mesure,

- l'ensemble des rapports d'analyses réalisées,

-  dans  le  cas  où  l'exploitant  a  réalisé  lui-même  le  prélèvement  des  échantillons,  l'ensemble  des  éléments
permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de débit,

des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les origines
possibles  des  substances  rejetées,  notamment  au  regard  des  activités  industrielles  exercées et  des  produits
utilisés,

- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine (superficielle,
souterraine ou adduction d'eau potable).

Les conclusions de ce rapport permettent de définir les modalités de surveillance pérenne de certaines de ces
substances dont les résultats sont transmis trimestriellement au service de l'inspection.  

Article 4.3.7.4 Valeurs limites d’émission des installations IED

L’Arrêté du 2 mai 2013 relatif aux définitions, liste et critères de la directive 2010/75/UE du Parlement européen et
du Conseil  du 24 novembre 2010 relative  aux émissions industrielles (prévention et  réduction intégrées de la
pollution) fixe la liste des substances polluantes concernées et établit les critères nécessaires à la détermination
des meilleures techniques disponibles (MTD).

Dans l’attente de l’adoption de conclusions sur les MTD, les valeurs limites d’émission sont fixées par référence
aux documents BREFs existants (article R. 515-64) (dans le cas présent le BREF « Industries alimentaires et
laitières ») sans application des articles R. 515-67 et 68. En l'absence de ces deux documents ou lorsqu'ils ne sont
pas adaptés, c'est la définition et les critères d'une MTD, tels que prévus dans l’arrêté du 2 mai 2013 qui sont pris
directement en considération (R. 515-63).

L'article R. 515-67 précise en son II que les VLE ne doivent pas excéder les niveaux d’émission des conclusions
sur les meilleures techniques disponibles (BATAEL). Il est possible de déroger à ce qui précède dans certaines
conditions (cf. art R. 515-68). Cette dérogation doit être demandée par l'exploitant qui fournit une évaluation qui
devra être soumise à la consultation du public.

ARTICLE 4.3.8 Eaux pluviales

• Valeurs limites d’émission des eaux pluviales

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet :

- des eaux pluviales susceptibles d’être polluées dans le réseau de collecte de la Plaine de l’Ain-St VULBAS ;

- des eaux pluviales de toitures par infiltration ;

les valeurs limites en concentration et flux définies par la convention de rejet, reprises ci-dessous :
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PARAMÈTRE CONCENTRATIONS INSTANTANÉES  (MG/L)

pH compris entre 6.5 et 8.5

Température < 28°C

MES 35

Hydrocarbures 5

L’installation  doit  respecter  les  prescriptions  de  l’arrêté  du  2  février  1998  relatif  aux  prélèvements  et  à  la
consommation  d'eau  ainsi  qu'aux  émissions  de  toute  nature  des  installations  classées pour  la  protection  de
l'environnement soumises à autorisation.

Article 4.3.8.1 Eaux de toitures

Les eaux de toitures sont rejetées via un bassin d’infiltration de 251 m³.

Article 4.3.8.2 Eaux pluviales susceptibles d’être polluées

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des
déchets appropriées. Elles passeront par un déshuileur/débourbeur et en l’absence de pollution préalablement
caractérisée, elles pourront être évacuées vers le réseau de collecte de la Plaine de l’Ain-St VULBAS dans les
limites autorisées par le présent arrêté.

DÉBIT DE RÉFÉRENCE Maximal : 201 m³/h Décennal maximal : 15 L/s/ha

ARTICLE 4.3.9 Eaux de purges provenant des installations de refroidissement

Les eaux de purges des installations de refroidissement  rejoignent  le  réseau de collecte  des eaux usées de
l’établissement. 

Les installations de rejet des eaux de purges sont munis d’un point de prélèvement avant rejet dans le réseau
d’assainissement collectif afin d’effectuer la surveillance des caractéristiques de ces eaux, notamment le suivi du
pH.

Si  la  surveillance  des  rejets  des  eaux de  purges  des  installations  de  refroidissement  spécifique  aux  pH fait
apparaître un impact néfaste pour l’environnement, les eaux seront stockées sur le site puis pompées par une
société spécialisé pour être traitées par une société agréée.

La quantité d’eau rejetée est enregistrée au minimum mensuellement dans le carnet de suivi.

L’exploitant doit respecter les prescriptions de l’arrêté du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature
des installations classées pour la protection de l’environnement, et notamment les valeurs limites en concentration
ci-dessous définies.

PARAMÈTRE
CONCENTRATION MAXIMALE

(MG/L)

PH compris entre 5.5 et 9.5

Température < 30°C

DCO 300 si flux inférieur ou égal à 50 kg/jour
125 si flux supérieur à 50 kg/L

MES 100 si flux inférieur ou égal à 15 kg/jour
35 si flux supérieur à 15 kg/L
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TITRE  5- DÉCHETS

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1 Limitation de la production de déchets

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses
installations pour : 

- en priorité, prévenir  et réduire la production et la nocivité  des déchets, notamment en agissant sur la
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer
les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ;

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre :

a) la préparation en vue de la réutilisation ;

b) le recyclage ;

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;

d) l'élimination.

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la santé
humaine,  et  des conditions techniques et  économiques.  L’exploitant  tient  alors  les justifications nécessaires à
disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 5.1.2 Séparation des déchets

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l’environnement

Les  huiles  usagées sont  gérées  conformément  aux articles  R.  543-3  à  R.  543-15  et  R.  543-40  du  code  de
l’environnement. Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non
huileux ou contaminé par des PCB.

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de
l’environnement.

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-131 du code de
l’environnement.

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R. 543-137 à R. 543-151 du code
de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d’installations d’élimination)
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour
l’ensilage.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles
R. 543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement.

ARTICLE 5.1.3 Conception  et  exploitation  des  installations  d’entreposage  internes
des déchets

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques,
d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes
et l’environnement.

ARTICLE 5.1.4 Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l’article L.  511-1 et
L. 541-1 du code de l’environnement. 

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations
destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet.

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.
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ARTICLE 5.1.5 Déchets gérés à l’intérieur de l’établissement

A  l’exception  des  installations  spécifiquement  autorisées,  tout  traitement  de  déchets  dans  l’enceinte  de
l’établissement est interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets
non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas
des déchets sont interdits.

ARTICLE 5.1.6 Transport

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des
informations  du  registre  est  fixé  en  référence  à  l’arrêté  du  29  février  2012  fixant  le  contenu  des  registres
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article
R. 541-45 du code de l’environnement.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à
R. 541-64 et R. 541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de
déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des
installations classées.

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu’après accord des autorités
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006
concernant les transferts de déchets.

ARTICLE 5.1.7 Déchets produits par l’établissement

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont les suivantes :

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets

Matières impropres à la consommation ou à
la transformation 02 06 01

Loupés de fabrication d’origine 
organiques

Huiles moteur, de boîte de vitesses et de lu-
brification synthétiques 13 02 06 Autres huiles de moteurs

Boues provenant de séparateurs eau/ hydro-
carbures 13 05 02* Contenus du séparateur d’hydrocarbure

Emballages en papier/ carton 15 01 01 Emballages en matières plastiques

Emballages en matières plastiques 15 01 02 Bidons et conteneurs plastiques

Tubes fluorescents et autres déchets conte-
nant du mercure 20 01 21* Tubes fluorescents

Métaux 20 01 40 Métaux

Déchets municipaux en mélange 20 03 01 Déchets en mélange

* Les déchets classés comme dangereux sont indiqués avec un astérisque.
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TITRE  6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1 Aménagements

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci.

La déviation du Termin sera utilisée en priorité chaque fois que cela sera possible.

Les prescriptions de l’arrêté  ministériel  du 23 janvier  1997 modifié relatif  à la  limitation des bruits  émis dans
l’environnement par les installations relevant du livre V – titre I du Code de l’Environnement, ainsi que les règles
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environne-
ment par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2 Véhicules et engins

Les  véhicules  de  transport,  les  matériels  de  manutention  et  les  engins  de  chantier  utilisés  à  l’intérieur  de
l’établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement.

ARTICLE 6.1.3 Appareils de communication

L’usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant
pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement
d’incidents graves ou d’accidents.

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1 Valeurs Limites d’émergence

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée.

ARTICLE 6.2.2 Niveaux limites de bruit en limites d’Exploitation

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes
pour les différentes périodes de la journée :

PERIODES

PERIODE DE JOUR

ALLANT DE 7H À  22H,

(SAUF DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS)

PERIODE DE NUIT

ALLANT DE 22H À 7H,

(AINSI QUE DIMANCHES ET JOURS FÉRIÉS)

Niveau sonore limite admis-
sible

70 dB(A) 60 dB(A)

L'Inspection des Installations Classées peut demander à tout moment demander la réalisation d’une étude sonore
relative à l’exploitation des installations.

NIVEAU DE BRUIT AMBIANT

EXISTANT DANS LES ZONES À
ÉMERGENCE RÉGLEMENTÉE

(INCLUANT LE BRUIT DE

L’ÉTABLISSEMENT)

EMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA PÉRIODE

ALLANT DE 7 H À 22 H, SAUF DIMANCHES ET

JOURS FÉRIÉS

EMERGENCE ADMISSIBLE POUR LA

PÉRIODE ALLANT DE

22 H À 7 H, AINSI QUE LES DIMANCHES

ET JOURS FÉRIÉS

Supérieur à 35 dB(A) et infé-
rieur ou égal à 45 dB (A)

6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)
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CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS

ARTICLE 6.3.1 Vibrations

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou
des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux
vibratoires  émis  seront  déterminés  suivant  les  spécifications  des  règles  techniques  annexées  à  la  circulaire
ministérielle n°  23 du 23 juillet  1986 relative  aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les
installations classées.

TITRE  7- PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1 GENERALITES

ARTICLE 7.1.1 LOCALISATION DES RISQUES

L'exploitant  recense,  sous  sa  responsabilité,  les  parties  de  l'installation  qui,  en  raison  des  caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être
à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article
L. 511-1 du code de l’environnement. 

L’exploitant dispose d’un plan général à jour des ateliers et des stockages indiquant ces risques.

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés.

ARTICLE 7.1.2 État des stocks de produits dangereux

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l’exploitant dispose des documents lui permettant de connaître
la nature et les risques des produits dangereux présents dans l’installation, en particulier les fiches de données de
sécurité.

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est
annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours.

ARTICLE 7.1.3 Propreté de l’installation

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les
produits et poussières.

ARTICLE 7.1.4 Circulation dans l’Établissement

L'exploitant  fixe  les  règles  de  circulation  applicables  à  l'intérieur  de  l'établissement.  Elles  sont  portées  à  la
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

ARTICLE 7.1.5 Etude de dangers

L’exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers.

L’exploitant  met  en  œuvre  l’ensemble  des  mesures  d’organisation  et  de  formation  ainsi  que  les  procédures
mentionnées dans l’étude de dangers.

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

ARTICLE 7.2.1 Comportement au feu

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection
des installations classées.

ARTICLE 7.2.2 Chaufferie(s)

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage ou
d’exploitation ou isolé par une paroi  de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le local  et  ces
bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes EI30, munis d’un ferme-porte, soit par une porte
coupe-feu de degré EI120.
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A l’extérieur de la chaufferie sont installés :

- une  vanne  sur  la  canalisation  d’alimentation  des  brûleurs  permettant  d’arrêter  l’écoulement  du
combustible ;

- un coupe-circuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d’alimentation en combustible ;

- un dispositif  sonore  d’avertissement,  en  cas  de  mauvais  fonctionnement  des  brûleurs  ou  un  autre
système d’alerte d’efficacité équivalente.

ARTICLE 7.2.3 Intervention des services de secours

Article 7.2.3.1 Accessibilité

L’installation  dispose  en  permanence  d’un  accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment  l’intervention  des
services d’incendie et de secours.

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou
publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur
mise en œuvre.

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne pour
l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l’installation.

L’exploitation garantit en permanence l’accessibilité du site aux véhicules de secours et de lutte contre l’incendie,
cette  accessibilité  devra  également  être  garantie  en permanence sur  l’intégralité  de la  voirie  périphérique de
l’établissement.

Article 7.2.3.2 Désenfumage

Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle de fumées et de
chaleur (DENFC), conformes à la norme NF EN 12101-2, version décembre 2003, permettant l'évacuation à l'air
libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas d'incendie.

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à commande automatique et manuelle (ou auto-commande). La surface
utile d'ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol du local. 

Afin d’équilibrer le système de désenfumage et de le répartir de manière optimale, un DENFC de superficie utile
comprise entre 1 et 6 m² est prévue pour 250 m² de superficie projetée de toiture.

En exploitation normale,  le  réarmement (fermeture)  est  possible  depuis le sol  du local  ou depuis la zone de
désenfumage.  Ces  commandes  d'ouverture  manuelle  sont  placées  à  proximité  des  accès  et  installées
conformément à la norme NF S 61-932, version décembre 2008.

L’action d’une commande de mise en sécurité ne peut pas être inversée par une autre commande.

Les  dispositifs  d'évacuation  naturelle  de  fumées  et  de  chaleur  sont  à  adapter  aux  risques  particuliers  de
l'installation.

Tous les dispositifs installés en référence à la norme NF EN 12 101-2, version décembre 2003, présentent les
caractéristiques suivantes :

- système d’ouverture de type B (ouverture + fermeture) ;

- fiabilité : classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité). Les exutoires bi-fonction sont soumis à 10 000 cycles
d’ouverture en position d’aération ;

- la classification de la surcharge neige à l’ouverture est SL 250 (25 daN/m²) pour des altitudes inférieures ou
égales à 400 mètres et SL 500 (50 daN/m²) pour des altitudes supérieures à 400 mètres et inférieures ou égales à
800 mètres. La classe SL0 est utilisable si la région d’implantation n’est pas susceptible d’être enneigée ou si des
dispositions constructives empêchent l’accumulation de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de
la classe SL 500 et installés avec des dispositions constructives empêchant l’accumulation de la neige ;

- classe de température ambiante T(00) ;

- classe d’exposition à la chaleur B300.

Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoires du plus grand canton, cellule par cellule,
sont réalisées soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches raccordées à des conduits, soit par les portes
des cellules à désenfumer donnant sur l’extérieur.
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ARTICLE 7.2.4 Moyens de lutte contre l'incendie

L’installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :

- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;

- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des
dangers pour chaque local, comme prévu à l’article 7.1.1 ;

- d'extincteurs répartis à l'intérieur de l’installation lorsqu’elle est couverte, sur les aires extérieures et dans les
lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles.
Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les matières stockées ;

- de quatre robinets d’incendie armés ;

- d’une installation d’extinction  eau de type sprinklage ;

- d’une réserve incendie (spinklage compris) de 1 600 m3 réceptionnée par le SDIS.

- deux aires d’aspiration pour les véhicules de lutte contre l’incendie au niveau de la réserve de sprinklage dont
240 m³ seront réservés aux véhicules de secours et de lutte contre l’incendie (1 aire de 8 m x 4 m par volume
de 120 m ³). Ces aires d’aspiration sont implantées de telle sorte qu’elles n’empêchent pas la circulation des
véhicules de secours sur la voie qui leur est dédiée en périphérie du bâtiment, elles se trouvent à 30 mètres
minimum des façades du bâtiment et sont signalés ;

- d’un poteau d’incendie conforme aux normes françaises ( NF EN 14384 : 2006-02, NF S 61-213/CN : 2007-04,
NF S 62-200 : 2009-08) présent sur le site.

Les moyens de lutte contre l'incendie sont capables de fonctionner efficacement quelle que soit la température de
l’installation  et  notamment  en  période  de  gel.  L’exploitant  s’assure  de  la  vérification  périodique  et  de  la
maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre l’incendie conformément aux référentiels en vigueur.

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE 7.3.1 Matériels utilisables en atmosphères explosibles

Dans les parties de l'installation mentionnées à l’article 7.1.1 et recensées comme pouvant être à l’origine d’une
explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux dispositions
du décret du 19 novembre 1996 susvisé.

ARTICLE 7.3.2 Installations électriques

L’exploitant  tient  à  la  disposition  de  l’inspection  des  installations  classées  les  éléments  justifiant  que  ses
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu’elles
sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent.

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables.

ARTICLE 7.3.3 Systèmes de détection et extinction automatiques

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l’installation recensée selon les dispositions de l’article
7.1.1 en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de détection de
substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.

L’exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection
et le cas échéant d’extinction. Il organise à fréquence réglementaire selon le type d'équipement concnerné des
vérifications de maintenance et des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l’inspection des
installations classées. Cette fréquence est de six mois minimum pour les installations de sprinklage et de détection
incendie.

En cas d’installation de systèmes d’extinction automatique d’incendie, ceux-ci sont conçus, installés et entretenus
régulièrement conformément aux référentiels reconnus.

ARTICLE 7.3.4 Events et parois soufflables

Dans  les  parties  de  l’installation  recensées  selon  les  dispositions  de  l’article  7.1.1  en  raison  des  risques
d’explosion, l’exploitant met en place des évents / parois soufflables d’une surface minimale et de pression de
rupture suffisantes.  Ces évents / parois soufflables sont disposé(e)s de façon à ne pas produire de projection à
hauteur d’homme en cas d’explosion.
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CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 7.4.1 Rétentions et confinement

I. Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes:

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir,

- 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au
moins égale à :

- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ;

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;

- dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 l.

II.  La capacité de rétention est  étanche aux produits qu'elle pourrait  contenir  et résiste à l'action physique et
chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent
arrêté ou sont éliminés comme les déchets.

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement,
n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

III. Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou
susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux
de lavage et les matières répandues accidentellement.

IV. Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors
d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de
prévenir  toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel.  Ce confinement peut être
réalisé par des dispositifs internes ou externes à l’installation. Les dispositifs internes sont interdits lorsque des
matières dangereuses sont stockées.

En cas de dispositif de confinement externe à l’installation, les matières canalisées sont collectées, de manière
gravitaire ou grâce à des systèmes de relevage autonomes, puis convergent vers cette capacité spécifique. En cas
de recours à des systèmes de relevage autonomes, l’exploitant  est  en mesure de justifier à tout  instant  d’un
entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers sont par ailleurs menés sur ces
équipements.

En  cas  de  confinement  interne,  les  orifices  d’écoulement  sont  en  position  fermée  par  défaut.  En  cas  de
confinement  externe,  les orifices d’écoulement issus de ces dispositifs  sont  munis d’un dispositif  automatique
d’obturation pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées. Tout moyen
est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements.

Le volume nécessaire à ce confinement est déterminé de la façon suivante. L’exploitant calcule la somme:

- du volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre l’incendie d’une part ;

- du volume de produit libéré par cet incendie d’autre part ;

- du volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers l’ouvrage
de confinement lorsque le confinement est externe.

Un bassin d'une capacité de 1865 m3 sera créé sur le site.

Les eaux d’extinction collectées sont éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D’EXPLOITATION

ARTICLE 7.5.1 Surveillance de l’installation

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation,
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.  Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accès
libre aux installations.
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ARTICLE 7.5.2 Travaux

Dans les parties de l’installation recensées à l’article 7.1.1 et notamment celles recensées locaux à risque, les tra-
vaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d’intervention »
et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis sont délivrés
après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées.

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés
par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une
entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière
relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils
auront nommément désignées.

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette
interdiction est affichée en caractères apparents.

ARTICLE 7.5.3 Vérification périodique et maintenance des équipements

L’exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte
contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, colonne sèche
par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément aux référentiels en
vigueur.

Les  vérifications  périodiques  de  ces  matériels  sont  enregistrées  sur  un  registre  sur  lequel  sont  également
mentionnées les suites données à ces vérifications.

ARTICLE 7.5.4 Consignes d'exploitation

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les
lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment :

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les zones
présentant des risques d'incendie ou d'explosion ;

- l’interdiction de tout brûlage à l’air libre ;

- l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ;

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides),

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses ;

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article 7.4.1 ;

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des ser-
vices d'incendie et de secours, etc. ;

- l’obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident.
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TITRE  8-  CONDITIONS  PARTICULIÈRES  APPLICABLES  À  CERTAINES  INSTALLATIONS  DE
L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 8.1 PRÉVENTION DE LA LÉGIONELLOSE

Les installations de refroidissement par dispersion d’eau dans un flux d’air respectent les prescriptions prévues
dans les arrêtés ministériels applicables aux installations visées par la rubrique 2921. En particulier, l’exploitant
prend toutes les dispositions nécessaires pour que la concentration en Legionella specie dans l’eau de l’installation
en fonctionnement soit en permanence maintenue à une concentration inférieure à 1000 UFC/l selon la norme NF
T 90-431.

Les installations de refroidissement par Tour Aéro-Réfrigérantes (TAR) sont aménagées et exploitées suivant les
dispositions de l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux installations de refroidissement évaporatif par
dispersion d'eau dans un flux d'air  généré par ventilation mécanique ou naturelle soumises ) déclaration avec
contrôle périodique au titre de la rubrique n° 2921.

En particulier les prescriptions particulières suivantes sont applicables :

ARTICLE 8.1.1 Conception

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et les prélèvements
pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit être conçue de façon à ce qu'en aucun cas, il n'y ait
des tronçons de canalisations constituant des bras morts, c'est-à-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soit
l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge com-
plète de l'eau du circuit.  L'exploitant doit  disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des
dispositions prévues ci-dessus.

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de l'installation afin
de ne pas favoriser la formation de biofilm, de faciliter le nettoyage et la désinfection et en prenant en compte la
qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en œuvre afin de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou
de formation de biofilm.

La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constituant un passage obliga-
toire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet : le taux d'entraînement vé-
siculaire attesté par le fournisseur du dispositif de limitation des entraînements vésiculaires est inférieur à 0,01 %
du débit d'eau en circulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation.

ARTICLE 8.1.2 Personnel

L'exploitation s'effectue sous la surveillance d'une personne nommément désignée par l'exploitant, formée et ayant
une connaissance de la conduite de l'installation et des risques qu'elle présente, notamment du risque lié à la
présence de légionelles, ainsi que des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation.

Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue d'appréhender
selon  leurs  fonctions  le  risque  légionellose  associé  à  l'installation.  L'organisation  de  la  formation,  ainsi  que
l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont explicités et formalisées.

L'ensemble des documents justifiant  la formation des personnels est  tenu à la  disposition de l'inspection des
installations classées.

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre aux installations.

ARTICLE 8.1.3 Analyse méthodique de risques de développement des légionelles

L'analyse  méthodique  de  risques  de  développement  des  légionelles  est  menée  sur  l'installation  dans  ses
conditions  de  fonctionnement  normales  (conduite,  arrêts  complets  ou  partiels,  redémarrages,  interventions
relatives à la maintenance ou l'entretien) et dans ses conditions de fonctionnement exceptionnelles (changement
sur l'installation ou dans son mode d'exploitation).

En particulier, sont examinés quand ils existent :

 les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de
maintenance portant sur ces installations) ;

 les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles ;

 les actions menées et la fréquence de ces actions ;
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 les situations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans le
circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à
faible vitesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée.

L'analyse  de risque prend également  en compte les conditions d'implantation et  d'aménagement  ainsi  que la
conception de l'installation.

Cet examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du
risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation.

Au moins une fois par an, l'analyse méthodique des risques est revue par l'exploitant.  Cette révision s'appuie
notamment sur les conclusions de la vérification menée en application de l'article 8.1.11 et sur l'évolution des
meilleures technologies disponibles.

Sur la base de la révision de l'analyse des risques, l'exploitant revoit les procédures mises en place dans le cadre
de la prévention du risque légionellose et planifie, le cas échéant, les travaux décidés.

Les  conclusions  de  cet  examen,  ainsi  que  les  éléments  nécessaires  à  sa  bonne  réalisation  (méthodologie,
participants, risques étudiés, mesures de prévention, suivi des indicateurs de surveillance, conclusions du contrôle
de l'organisme agréé), sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICLE 8.1.4 Procédures

Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre :

• la méthodologie d'analyse des risques ;

• les  mesures  d'entretien  préventif  de  l'installation  en  fonctionnement  pour  éviter  la  prolifération  des
micro-organismes et en particulier des légionelles ;

• les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt ;

• les  actions  correctives  en  cas  de  situation  anormale  (dérive  des  indicateurs  de  contrôle,  défaillance  du
traitement préventif...) ;

• l'arrêt  immédiat  de  l'installation  dans  des  conditions  compatibles  avec  la  sécurité  du  site  et  de  l'outil  de
production.

ARTICLE 8.1.5 Entretien et surveillance

L'installation est maintenue propre et dans un bon état de surface pendant toute la durée de son fonctionnement.

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée :

• avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ;

• et en tout état de cause au moins une fois par an.

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est
défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues
ci-dessus. Ce plan est mis en œuvre sur la base de procédures formalisées.

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son
installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement.

La fréquence  des  prélèvements  et  analyses  des  Legionella  pneumophila selon  la  norme NF T90-431 est  au
minimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation.

Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 1 000
unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des  Legionella pneumophila
selon la norme NF T90-431 peut être au minimum trimestrielle.

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, ou
si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella pneumophila, la fréquence des
prélèvements et analyses des Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 est de nouveau au minimum
mensuelle.

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où
l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint.
Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter
les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives.
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ARTICLE 8.1.6 Résultats de l'analyse des légionelles

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître
une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/l soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire.

Les résultats d’analyses de concentration en Legionella pneumophila sont transmis à l’inspection des installations
classées dans un délai de trente jours à compter de la date des prélèvements.

ARTICLE 8.1.7 Prélèvements et analyses supplémentaires

L'Inspection des Installations Classées peut demander à tout moment la réalisation de prélèvements et analyses
supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon inopinée, ainsi que l'identification génomique des
souches prélevées dans l'installation par le Centre national de référence des légionelles (CNR de Lyon).

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses est supporté par l'exploitant.

ARTICLE 8.1.8 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella pneumophila 
est supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la 
norme NF T90-431

a) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble
des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella pneumophila supérieure ou
égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de
refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le
nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte
le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées.

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'Inspection des
Installations Classées par télécopie avec la mention :

« urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par litre
d'eau. »

Ce document précise :

- les coordonnées de l'installation ;

- la concentration en légionelles mesurée ;

- la date du prélèvement ;

- les actions prévues et leurs dates de réalisation.

b) Avant  la remise en service de l'installation,  l’exploitant  procède à une analyse méthodique des risques de
développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue à l’article 8.1.3, ou à l'actualisation de l'analyse
existante, en prenant notamment en compte la conception de l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi.
Cette  analyse  des  risques  doit  permettre  de  définir  les  actions  correctives  visant  à  réduire  les  risques  de
développement des légionelles et de planifier la mise en œuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques.
Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en œuvre pour analyser cet incident sont joints au car-
net de suivi.

L'exploitant  met en place les mesures d'amélioration prévues et  définit  les moyens susceptibles de réduire  le
risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation
sont définies par des indicateurs tels que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques.

c) Après remise en service de l'installation, l'exploitant vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres
mesures prises selon les modalités définies précédemment.

Quarante-huit  heures  après  cette  remise  en  service,  l'exploitant  réalise  un  prélèvement,  pour  analyse  des
légionelles selon la norme NF T90-431.

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'Inspection des
Installations Classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident. Le rapport précise l'ensemble des
mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur
calendrier de mise en œuvre.

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués
tous les quinze jours pendant trois mois.

En  cas  de  dépassement  de  la  concentration  de  10  000  unités  formant  colonies  par  litre  d'eau  sur  un  des
prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des
actions prescrites ci-dessus est renouvelé.
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ARTICLE 8.1.9  Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella pneumophila
est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à
100 000 unités formant colonies par litre d'eau

Si  les  résultats  d'analyses  réalisées  en  application  de  l'ensemble  des  dispositions  qui  précèdent  mettent  en
évidence une concentration en Legionella pneumophila selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000
unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant
prend  des  dispositions  pour  nettoyer  et  désinfecter  l'installation  de  façon  à  s'assurer  d'une  concentration  en
Legionella pneumophila inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau.

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF
T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action corrective.

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en
Legionella pneumophila est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à
100 000 unités formant colonies par litre d'eau.

A  partir  de  trois  analyses  consécutives  mettant  en  évidence  une  concentration  en  Legionella  pneumophila
supérieure ou égale à 1 000 UFC/L et inférieure à 100 000 UFC/L, l’exploitant en informe l’inspection des installa-
tions classées, par télécopie et par courriel,  précisant la date des dérives et les concentrations en  Legionella
pneumophila correspondantes,  les  causes  de  dérives  identifiées  et  les  actions  curatives  et  correctives
précédemment mises en œuvre. Il procède à nouveau à des actions curatives, à la recherche de la ou des causes
de dérive, met en place des actions correctives et procède à la révision de l’AMR existante en prenant en compte
le facteur de risque à l’origine de cette dérive.

La mise en place d’actions curatives et correctives et la vérification de leur efficacité sont renouvelées tant que la
concentration mesurée en Legionella pneumophila est supérieure ou égale à 1 000 UFC/L 

L'exploitant tient les résultats des mesures et des analyses de risques effectuées à la disposition de l'Inspection
des Installations Classées.

ARTICLE 8.1.10 Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 
rend impossible la quantification de Legionella pneumophila en raison de la présence 
d'une flore interférente

Si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella pneumophila
en raison de la présence d'une flore interférente, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfecter
l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella pneumophila inférieure à 1 000 unités formant
colonies par litre d'eau.

ARTICLE 8.1.11 Transmission des résultats des analyses

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'Inspection
des Installations Classées sous forme de bilans annuels.

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur :

• les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil  de 1000
unités formant colonies par litre d'eau en Legionella pneumophila ;

• les actions correctives prises ou envisagées ;

• les effets mesurés des améliorations réalisées.

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de l'année N.

ARTICLE 8.1.12 Contrôle par un organisme tiers

Dans le mois qui suit la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait l'objet d'un contrôle
par un organisme agréé au titre de l'article R512-71 du code de l’environnement.

Pour les installations dont un résultat d'analyses présente un dépassement du seuil de concentration en légionelles
supérieur ou égal à 100 000 UFC/l d'eau selon la norme NF T90-431, un contrôle est réalisé dans les 12 mois qui
suivent.

A l'issue de chaque contrôle, l'organisme établit un rapport adressé à l'exploitant de l'installation contrôlée. Ce
rapport  mentionne  les  non-conformités  constatées  et  les  points  sur  lesquels  des  mesures  correctives  ou
préventives peuvent être mises en œuvre.

L'exploitant tient le rapport à la disposition de l'Inspection des Installations Classées.
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ARTICLE 8.1.13 Protection des personnes

Sans préjudice des dispositions du code du travail,  l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à
l'intérieur ou à proximité de l'installation, et susceptibles d'être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des
équipements individuels de protection adaptés ou conformes aux normes en vigueur lorsqu'elles existent (masque
pour aérosols biologiques, gants...), destinés à les protéger contre l'exposition :

• aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes ;

• aux produits chimiques.

L'exploitant  met  en  place  une  signalétique  appropriée  de  la  zone  susceptible  d'être  exposée  aux  émissions
d'aérosols.

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque.

Le  personnel  intervenant  sur  l'installation  ou  à  proximité  de  la  tour  de  refroidissement  doit  être  informé des
circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les légionelles et de l'importance de
consulter rapidement un médecin en cas de signes évocateurs de la maladie. 

L'ensemble des documents justifiant  l'information des personnels  est  tenu à la disposition de l'inspection des
installations classées et de l'inspection du travail.

ARTICLE 8.1.14 Qualité de l'eau d'appoint

L'eau  d'appoint  respecte  au  niveau  du  piquage  les  critères  microbiologiques  et  de  matières  en  suspension
suivants :

- Legionella pn < seuil de quantification de la technique normalisée utilisée ;

- Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/ml ;

- Matières en suspension < 10 mg/l.

Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement permettant l'atteinte des
objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le suivi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont
une pendant la période estivale. 

CHAPITRE 8.2 RAPPORT DE BASE

ARTICLE 8.2.1 Rapport de base

En application de l’article R 515-59 et de la circulaire du 9/08/2013, l’établissement étant IED, un rapport de base
est dû lorsque l’activité implique : 

-  l’utilisation, la production ou le rejet de substances dangereuses pertinentes, et 

-  un risque de contamination du sol et des eaux souterraines sur le site de l’exploitation. 

Ces deux conditions cumulées impliquent l’élaboration d’un rapport de base. A partir de l’étude de ces critères,
l’exploitant doit : 

-  Soit élaborer le rapport de base selon la méthodologie proposée ; 

-  Soit justifier du fait que l’installation IED n’est pas redevable d’un rapport de base, en démontrant la non éligibilité
aux critères explicités dans la suite du présent chapitre. L’exploitant expose alors son analyse dans un mémoire
justificatif qu’il transmet à l’inspection des installations classée.

L'état initial de l'environnement a été réalisé dans le cadre de l'étude d'impact. 

Le rapport de base ou le mémoire justificatif doit être transmis à l’inspection de l’environnement dans les 6 mois
suivant la mise en route de l’installation.
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TITRE  9- SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.1.1 Principe et objectifs du programme d’auto surveillance

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant définit et
met  en  œuvre  sous  sa  responsabilité  un  programme de  surveillance  de  ses  émissions  et  de  leurs  effets  dit
programme d’auto surveillance. L’exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires,
et de leurs effets sur l’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l’inspection des
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre  de son programme de surveillance, y compris
les modalités de transmission à l’inspection des installations classées.

Les  articles  suivants  définissent  le  contenu  minimum  de  ce  programme  en  terme  de  nature  de  mesure,  de
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement,
ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

CHAPITRE 9.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE 9.2.1 Relevé des prélèvements d’eau

Les installations de prélèvement d'eau en eaux de nappe ou de surface sont munies d'un dispositif  de mesure
totalisateur. Ce dispositif est relevé tous les mois.

Les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé.

ARTICLE 9.2.2 Auto surveillance des eaux usées internes à l’établissement :Fréquences,
et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets

Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre :

PARAMÈTRES
AUTO SURVEILLANCE ASSURÉE PAR L’EXPLOITANT

Type de suivi Périodicité de la mesure

Débit
continu Mesure continueTempérature

PH

DCO

Bilan 24 h Trimestrielle

DBO5

MES

NTK

Ptotal

ARTICLE 9.2.3  Auto surveillance des eaux pluviales :Fréquences, et modalités de                     
l’auto surveillance de la qualité des rejets

Les dispositions minimums suivantes sont mises en œuvre :

PARAMÈTRES
AUTO SURVEILLANCE ASSURÉE PAR L’EXPLOITANT

Type de suivi Périodicité de la mesure

Débit

Échantillon moyen 2 h

Annuelle
MEST

Semestrielle
Hydrocarbures
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ARTICLE 9.2.4 Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 
provenant des installations de refroidissement

Une mesure des concentrations des différents paramètres de polluants des eaux résiduaires provenant des installations
de refroidissement visées à l’article 4.3.10 est effectuée au moins tous les ans par un organisme agréé par le ministère
chargé  de  l’environnement,  conformément  à  l’arrêté  du  14  décembre  2013  relatif  aux  prescriptions  générales
applicables aux installations relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des
installations classées pour la protection de l’environnement. Les valeurs limites sont données dans l’article 5.5 de ce
même arrêté.

ARTICLE 9.2.5  Autosurveillance des déchets

Article 9.2.5.1 Suivi des déchets

L’exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres men -
tionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement

Le registre peut être contenu dans un document papier ou informatique. Ils est conservé pendant au moins trois ans et
tenu à la disposition des autorités compétentes.

Article 9.2.5.2  Déclaration

L’exploitant déclare chaque année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux et non dan-
gereux conformément à l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions
polluantes et des déchets.

ARTICLE 9.2.6 Autosurveillance des TAR

Dans  les  six  mois  suivant  la  mise  en  service  d’une  nouvelle  installation  ou  un  dépassement  du  seuil  de
concentration  en  Legionella  pneumophila de  100  000  UFC/L  dans  l’eau  du  circuit,  l’exploitant  fait  réaliser  une
vérification de l’installation par un organisme indépendant et compétent, dans le but de vérifier que les mesures de
gestion  du  risque  de  prolifération  et  de  dispersion  des  légionelles  prescrites  par  le  présent  arrêté  sont  bien
effectives. 

ARTICLE 9.2.7 Auto surveillance des niveaux sonores

ARTICLE 9.2.6.1 Mesures périodiques

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en
service  des  installations  puis  tous  les  5  ans,  par  un  organisme  ou  une  personne  qualifié  dont  le  choix  sera
communiqué préalablement à l’inspection des installations classées. Ce contrôle sera effectué par référence au plan an-
nexé  au  présent  arrêté,  indépendamment  des  contrôles  ultérieurs  que  l’inspection  des  installations  classées
pourra                      demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS

ARTICLE 9.3.1 Actions correctives

L’exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise en application du CHAPITRE 9 .2, notamment celles de son pro-
gramme  d’auto  surveillance,  les  analyse  et  les  interprète.  Il  prend  le  cas  échéant  les  actions  correctives
appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rap-
port  au  respect  des  valeurs  réglementaires  relatives  aux  émissions  de  ses  installations  ou  de  leurs  effets  sur
l’environnement.

En  particulier,  lorsque  la  surveillance  environnementale  sur  les  eaux  souterraines  ou  les  sols  fait  apparaître  une
dérive par rapport à l’état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l’article R. 515-60-f (établissement IED)
du code de l’environnement, soit reconstitué aux fins d’interprétation des résultats de surveillance, l’exploitant met en
œuvre les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan
de gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages.

Article 9.3.2 Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance

Article 9.3.1.1 GIDAF

Conformément  à  l'arrêté  ministériel  du  28  avril  2014  relatif  à  la  transmission  des  données  de  surveillance  des
émissions des installations classées pour la protection de l’environnement, sauf impossibilité technique, les résultats de
la  surveillance  des  émissions  réalisée  conformément  aux  prescriptions  édictées  par  les  arrêtés  pris  en
application des articles L. 512-3, L. 512-5, L. 512-7 et L. 512-10 du code de l’environnement sont transmis par voie élec-
tronique sur le site de télédéclaration du ministère en charge des installations classées prévu à cet effet.                     La
télédéclaration  est  effectuée  dans  les  délais  prescrits  dans  lesdits  arrêtés  dès  lors  que  lesdites  prescriptions
imposent une transmission de ces résultats à l’Inspection des Installations Classées ou au préfet.
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 Les relevés des prélèvements d’eau font partie des données de l’auto surveillance et leur transmission à l’ins -
pection doit donc être imposée à l’exploitant dans les mêmes conditions que les émissions dans l’air et dans
l’eau

- la fréquence de transmission est trimestrielle, et l’établissement étant IED la transmission des données de  la
période ne peut excéder un an (cf. R. 515-60)

Sans préjudice des dispositions de l’article R. 512-69 du code de l’environnement, l‘exploitant établit avant la fin de
chaque mois  calendaire  un  rapport  de synthèse  relatif  aux résultats  des  mesures  et  analyses  du mois  précédent
imposées  au  9.2.  Ce  rapport,  traite  au  minimum  de  l’interprétation  des  résultats  de  la  période  considérée  (en
particulier  cause  et  ampleur  des  écarts),  des  mesures  comparatives  mentionnées  au  9.1  ,  des  modifications
éventuelles du programme d’auto surveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l’outil de pro-
duction, de traitement des effluents, la maintenance…) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l’inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

ARTICLE 9.3.2  Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores 

Les résultats des mesures réalisées en application de l’article 9.2.7.1 sont transmis au préfet dans le mois qui suit leur
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.

CHAPITRE 9.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 9.4.1 Bilans et rapports annuels 

Article 9.4.1.1 Bilan environnement annuel

L’installation  étant  visée  par  la  directive  n°  2010/75/UE (dite  IED),  l’exploitant  adresse  au  Préfet,  au  plus  tard  le
1er avril de chaque année, un bilan annuel portant sur l’année précédente 

Celui-ci comporte, a minima, un bilan des résultats de la surveillance des émissions accompagné de toute autre    don-
née nécessaire au contrôle du respect des prescriptions de l'autorisation :

- utilisations d'eau ; le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées.

- masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des installations clas -
sées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du site de manière   chronique
ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en soit le cheminement, ainsi que dans
les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. Ce bilan concerne au minimum, d'après les éléments por -
tés à la connaissance de l'inspection des installations classées, les substances visées aux articles 3.1, 4.3.7,
4.3.8, 4.3.9, 9.2.5, 9.3.2.

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une copie de
cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations classées.

Article 9.4.1.2 Rapport annuel

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une syn -
thèse des informations prévues dans le présent arrêté, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installa -
tions dans l'année écoulée. 

Article 9.4.1.3 Bilan annuel légionelles

Les résultats des analyses de suivi de la concentration en Legionella pneumophila, les périodes d’utilisation avec leur
mode de fonctionnement et les périodes d’arrêt complet ou partiel, ainsi que les consommations d’eau sont adressés
par l’exploitant à l’inspection des installations classées sous forme de bilans annuels interprétés.

Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur :

-  les  éventuelles  dérives  constatées  et  leurs  causes,  en  particulier  lors  des  dépassements  de  concentration  de
1 000 UFC/L en Legionella pneumophila, consécutifs ou non consécutifs;
- les actions correctives prises ou envisagées;
- l’évaluation de l’efficacité des mesures mises en œuvre, par des indicateurs pertinents.
Le bilan de l’année N-1 est établi et transmis à l’inspection des installations classées pour le 31 mars de l’année N.

Article 9.4.1.4 Dossier de réexamen

Conformément aux dispositions des articles R515-70 à R515-73 du code de l’environnement et de l’arrêté ministériel du
29  juin  2004  modifié  relatif  au  bilan  de  fonctionnement  prévu  à  l’article  R512-45  du  code  de  l’environnement,
l’exploitant adresse au préfet les informations nécessaires, mentionnées à l'article L515-29 du code de l’environnement,
sous la forme d'un dossier de réexamen dans les douze mois qui suivent la date de publication des décisions concer-
nant les conclusions sur les meilleures techniques disponibles du document BREF « Industries alimentaires et laitières».
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Le dossier de réexamen doit également comporter l’ensemble des éléments listés à l’article R515-72 du code de l’envi-
ronnement.

Si aucune des conclusions sur les meilleures techniques disponibles n'est applicable, les prescriptions de l'autorisation
sont réexaminées et, le cas échéant, actualisées lorsque l'évolution des meilleures techniques disponibles              per -
met une réduction sensible des émissions. Dans ce cas, le préfet prescrit, par arrêté pris dans les formes prévues par
l'article R512-31 du code de l'environnement, la remise d'un dossier de réexamen dans un délai ne dépassant pas
douze mois à compter de la date de signature de cet arrêté.

TITRE  10- DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION

ARTICLE 10.1.1 Délais et voies de recours

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré à la juridiction administrative :
1° par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des in -
convénients  ou  des  dangers  que  le  fonctionnement  de  l'installation  présente  pour  les  intérêts  mentionnés  aux
articles  L.  211-1  et  L.  511-1 dans un  délai  d'un  an  à  compter  de la  publication  ou de l'affichage de  la  présente
décision. 
2° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision leur a été
notifiée. 
Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de ces
décisions,  le délai  de recours continue à courir  jusqu’à l’expiration d’une période de six mois après cette mise en
service.

Les tiers  qui  n'ont  acquis  ou pris  à  bail  des immeubles ou n'ont  élevé des constructions dans le  voisinage d'une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette instal-
lation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction       adminis -
trative.

ARTICLE 10.1.2 Publicité

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera :
- affiché à la porte principale de la mairie de SAINT-VULBAS pendant une durée d'un mois, 
- publié sur le site internet de la préfecture de l’Ain pendant une durée d’un mois,
- affiché, en permanence, de façon visible dans l'installation par les soins du bénéficiaire de l'autorisation.

Un avis sera inséré, par mes soins, et aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans le département de
l’Ain.

ARTICLE 10.1.3 Notification

La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié :

- à Monsieur le directeur général de la SAS PANAVI - Le Haut Montigné  - 35370 TORCE, 

• et copie adressée :
- à Mme la sous-préfète de BELLEY,
- au maire de SAINT-VULBAS, pour être versée aux archives de la mairie pour mise à la disposition du public et pour
affichage durant un mois d'un extrait dudit arrêté,
- aux maires de BLYES et de LA BALME LES GROTTES (38),
- au directeur départemental de la protection des populations – inspection des installations classées,
- au directeur départemental des territoires,
- au délégué territorial départemental de l'Agence Régionale de Santé Rhône-Alpes ,
- au directeur départemental des services d'incendie et de secours,
- au chef de l'unité territoriale de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du

travail et de l'emploi,
- au service interministérieI de défense et de protection civile - (préfecture),
- à Monsieur Francis BARBIER - commissaire-enquêteur.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 20 août 2014

Le préfet,
Pour le préfet,

la secrétaire générale
signé : Caroline GADOU
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Annexe à l'arrêté préfectoral du 20 août 2014

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES
AUX OPÉRATIONS DE PRÉLÈVEMENTS ET D'ANALYSES

• 1. Prescriptions générales

Le  laboratoire  d'analyse  choisi  devra  impérativement  remplir  les  deux  conditions  suivantes  :
1.  Etre  accrédité  selon  la  norme  NF EN ISO/CEI  17025  pour  la  matrice  eaux résiduaires  ,  pour  chaque
substance à analyser. Afin de justifier de cette accréditation, le laboratoire devra fournir à l'exploitant l'ensemble
des documents suivants avant le début des opérations de prélèvement et  de mesures afin de justifier qu'il
remplit  bien  les  dispositions  de  la  présente  annexe  :  justificatifs  d'accréditations  sur  les  opérations  de
prélèvements (si disponible) et d'analyse de substances dans la matrice eaux résiduaires comprenant a minima
le numéro d'accréditation et l'extrait de l'annexe technique sur les substances concernées ; liste de références
en matière d'opérations de prélèvements de substances dangereuses dans les rejets industriels ; tableau des
performances et d'assurance qualité indiquant si la substance est accréditée ou non et limite de quantification
qui doivent être inférieures ou égales aux LQ de l'article 65 ; attestation du prestataire s'engageant à respecter
les prescriptions de l'annexe technique.

• 2.  Respecter  les  limites  de  quantification  listées  à  l'article  65  pour  chacune  des  substances.
Le prestataire ou l'exploitant pourra faire appel à de la sous-traitance ou réaliser lui-même les opérations de
prélèvements.  Dans  tous  les  cas  il  devra  veiller  au  respect  des  prescriptions  relatives  aux  opérations  de
prélèvements telles que décrites ci-après, en concertation étroite avec le laboratoire réalisant les analyses. La
sous-traitance analytique est autorisée. Toutefois, en cas de sous-traitance, le laboratoire désigné pour ces
analyses devra respecter les mêmes critères de compétences que le prestataire c'est-à-dire remplir les deux
conditions visées au paragraphe 2 ci-dessus. Le prestataire restera, en tout état de cause, le seul responsable
de l'exécution des prestations et s'engagera à faire respecter par ses sous-traitants toutes les obligations de
l'annexe technique. Lorsque les opérations de prélèvement sont diligentées par le prestataire d'analyse, il est
seul responsable de la bonne exécution de l'ensemble de la chaîne. Lorsque les opérations de prélèvements
sont réalisées par l'exploitant lui-même ou son sous-traitant, l'exploitant est le seul responsable de l'exécution
des prestations de prélèvements et de ce fait, responsable solidaire de la qualité des résultats d'analyse. Le
respect du présent cahier des charges et des exigences demandées pourront être contrôlés par un organisme
mandaté par les services de l'Etat.  L'ensemble des données brutes devra être conservé par  le  laboratoire
pendant au moins trois ans.

2. Opérations de prélèvement

Les opérations de prélèvement et d'échantillonnage devront s'appuyer sur les normes ou les guides en vigueur,
ce qui implique à ce jour le respect de :

- la norme NF EN ISO 5667-3 Qualité de l'eau - Echantillonnage - Partie 3 : Lignes directrices pour la conservation et la
manipulation des échantillons d'eau ;

- le guide FD T 90-523-2 Qualité de l'eau - Guide de prélèvement pour le suivi de qualité des eaux dans l'environnement
- Prélèvement d'eau résiduaire .

Les points essentiels de ces référentiels techniques sont détaillés ci-après en ce qui concerne les conditions générales
de  prélèvement,  la  mesure  de  débit  en  continu,  le  prélèvement  continu  sur  24  heures  à  température  contrôlée,
l'échantillonnage et la réalisation de blancs de prélèvements.

2.1. Opérateurs du prélèvement

Les opérations de prélèvement peuvent être réalisées sur le site par :

- le prestataire d'analyse ;

- le sous-traitant sélectionné par le prestataire d'analyse ;

-l'exploitant lui-même ou son sous-traitant.

Dans le cas où c'est l'exploitant ou son sous-traitant qui réalise le prélèvement, il est impératif qu'il dispose de 
procédures démontrant la fiabilité et la reproductibilité de ses pratiques de prélèvement et de mesure de débit. Ces 
procédures doivent intégrer les points détaillés aux paragraphes 2.2 à 2.6 ci-après et démontrer que la traçabilité de ces
opérations est assurée.

2.2. Conditions générales du prélèvement

Le  volume  prélevé  devra  être  représentatif  des  flux  de  l'établissement  et  conforme  avec  les  quantités
nécessaires pour réaliser les analyses sous accréditation.

• En cas d'intervention de l'exploitant ou d'un sous-traitant pour le prélèvement, le nombre, le volume unitaire, le
flaconnage, la préservation éventuelle et l'identification des échantillons seront obligatoirement définis par le
prestataire d'analyse et communiqués au préleveur. Le laboratoire d'analyses fournira les flaconnages (prévoir
des  flacons  supplémentaires  pour  les  blancs  du  système  de  prélèvement).
Les échantillons seront répartis dans les différents flacons fournis par le laboratoire selon les prescriptions des
méthodes officielles en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-3 (1).
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Les échantillons acheminés au laboratoire dans un flaconnage d'une autre provenance devront être refusés par
le laboratoire

• .Le prélèvement doit être adressé afin d'être réceptionné par le laboratoire d'analyse au plus tard 24 heures
après la fin du prélèvement, sous peine de refus par le laboratoire.

2.3. Mesure de débit en continu

La mesure de débit s'effectuera en continu sur une période horaire de 24 heures, suivant les normes en vigueur
figurant dans le FDT-90-523-2 et les prescriptions techniques des constructeurs des systèmes de mesure.

Afin de s'assurer de la qualité de fonctionnement de ces systèmes de mesure, des contrôles métrologiques
périodiques devront être effectués par des organismes accrédités, se traduisant par :

Pour les systèmes en écoulement à surface libre :

- un contrôle de la conformité de l'organe de mesure (seuil, canal jaugeur, venturi, déversoir...) vis-à-vis des
prescriptions normatives et des constructeurs ;

- un contrôle de fonctionnement du débitmètre en place par une mesure comparative réalisée à l'aide d'un autre
débitmètre.

Pour les systèmes en écoulement en charge :

- un contrôle de la conformité de l'installation vis-à-vis des prescriptions normatives et des constructeurs ;

-  un contrôle de fonctionnement du débitmètre par mesure comparative exercée sur site (autre débitmètre,
jaugeage...) ou par une vérification effectuée sur un banc de mesure au sein d'un laboratoire accrédité.

Le contrôle métrologique aura lieu avant le démarrage de la première campagne de mesures, ou à l'occasion de
la première mesure, avant d'être renouvelé à un rythme annuel.

2.4. Prélèvement continu sur 24 heures

à température contrôlée

Ce type de prélèvement nécessite du matériel spécifique permettant de constituer un échantillon pondéré en
fonction du débit.

Les matériels permettant la réalisation d'un prélèvement automatisé en fonction du débit ou du volume écoulé,
sont :

- soit des échantillonneurs monoflacons fixes ou portatifs, constituant un seul échantillon moyen sur toute la
période considérée ;

- soit des échantillonneurs multiflacons fixes ou portatifs, constituant plusieurs échantillons (en général 4, 6, 12
ou 24) pendant la période considérée. Si ce type d'échantillonneurs est mis en œuvre, les échantillons devront
être homogénéisés pour constituer l'échantillon moyen avant transfert dans les flacons destinés à l'analyse.

Les échantillonneurs utilisés devront réfrigérer les échantillons pendant toute la période considérée.

Dans  le  cas  où  il  s'avérerait  impossible  d'effectuer  un  prélèvement  proportionnel  au  débit  de  l'effluent,  le
préleveur pratiquera un prélèvement asservi au temps, ou des prélèvements ponctuels si la nature des rejets le
justifie (par exemple rejets homogènes en batchs). Dans ce cas, le débit et son évolution seront estimés par le
préleveur  en  fonction  des  renseignements  collectés  sur  place  (compteurs  d'eau,  bilan  hydrique,  etc).  Le
préleveur devra lors de la restitution préciser la méthodologie de prélèvement mise en œuvre.

Un contrôle métrologique de l'appareil de prélèvement doit être réalisé périodiquement sur les points suivants
(recommandations du guide FD T 90-523-2) :

- justesse et répétabilité du volume prélevé (volume minimal : 50 ml, écart toléré entre volume théorique et réel
5 %) ;

- vitesse de circulation de l'effluent dans les tuyaux supérieure ou égale à 0,5 m/s.

Un contrôle des matériaux et  des organes de l'échantillonneur seront  à réaliser (voir  blanc de système de
prélèvement).

Le positionnement de la prise d'effluent devra respecter les points suivants :

- dans une zone turbulente ;

- à mi-hauteur de la colonne d'eau ;

- à une distance suffisante des parois pour éviter une contamination des échantillons par les dépôts ou les
biofilms qui s'y développent.

2.5. Echantillon

La  représentativité  de  l'échantillon  est  difficile  à  obtenir  dans  le  cas  du  fractionnement  de  certaines  eaux
résiduaires en raison de leur forte hétérogénéité, de leur forte teneur en MES ou en matières flottantes. Un
système d'homogénéisation pourra être utilisé dans ces cas. Il ne devra pas modifier l'échantillon.
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Le conditionnement des échantillons devra être réalisé dans des contenants conformes aux méthodes officielles
en vigueur, spécifiques aux substances à analyser et/ou à la norme NF EN ISO 5667-31.

Le  transport  des  échantillons  vers  le  laboratoire  devra  être  effectué  dans  une  enceinte  maintenue  à  une
température égale à 5 °C ± 3 °C et être accompli dans les 24 heures qui suivent la fin du prélèvement, afin de
garantir l'intégrité des échantillons.

La température de l'enceinte ou des échantillons sera contrôlée à l'arrivée au laboratoire et indiquée dans le
rapportage relatif aux analyses.

2.6. Blancs de prélèvement

Blanc du système de prélèvement :

Le blanc de système de prélèvement  est  destiné à  vérifier  l'absence de contamination liée  aux matériaux
(flacons, tuyaux) utilisés ou de contamination croisée entre prélèvements successifs. Il appartient au préleveur
de mettre en œuvre les dispositions permettant de démontrer l'absence de contamination. La transmission des
résultats vaut validation et l'exploitant sera donc réputé émetteur de toutes les substances retrouvées dans son
rejet, aux teneurs correspondantes. Il lui appartiendra donc de contrôler cette absence de contamination avant
transmission des résultats.

Si un blanc du système de prélèvement est réalisé, il est recommandé de suivre les prescriptions suivantes : il
devra être fait obligatoirement sur une durée de 3 heures minimum. Il pourra être réalisé en laboratoire en
faisant circuler de l'eau exempte de micropolluants dans le système de prélèvement.

Les critères d'acceptation et de prise en compte du blanc seront les suivants :

- si valeur du blanc < LQ : ne pas soustraire les résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de
l'effluent ;

- si valeur du blanc ≥ LQ et inférieure à l'incertitude de mesure attachée au résultat : ne pas soustraire les
résultats du blanc du système de prélèvement des résultats de l'effluent

- si valeur du blanc > l'incertitude de mesure attachée au résultat : la présence d'une contamination est avérée,
le laboratoire devra refaire le prélèvement et l'analyse du rejet considéré.

Blanc d'atmosphère :

La réalisation d'un blanc d'atmosphère permet au laboratoire d'analyse de s'assurer de la fiabilité des résultats
obtenus concernant  les  composés volatils  ou  susceptibles  d'être  dispersés  dans l'air  et  pourra  fournir  des
données explicatives à l'exploitant.

Le blanc d'atmosphère peut être réalisé à la demande de l'exploitant  en cas de suspicion de présence de
substances volatiles (BTEX, COV, chlorobenzène, mercure...) sur le site de prélèvement.

S'il est réalisé, il doit l'être obligatoirement et systématiquement :

- le jour du prélèvement des effluents aqueux ;

- sur une durée de 24 heures ou en tout état de cause, sur une durée de prélèvement du blanc d'atmosphère
identique à la durée du prélèvement de l'effluent aqueux. La méthodologie retenue est de laisser un flacon d'eau
exempte de COV et de métaux exposé à l'air ambiant à l'endroit où est réalisé le prélèvement 24 heures asservi
au débit ;

Les valeurs du blanc d'atmosphère seront mentionnées dans le rapport d'analyse et en aucun cas soustraites
des autres.

3. Analyses

Toutes les procédures analytiques doivent être démarrées si possible dans les 24 heures et en tout état de
cause 48 heures au plus tard après la fin du prélèvement.

Toutes les analyses doivent  rendre compte de la totalité de l'échantillon (effluent brut,  MES comprises) en
respectant les dispositions relatives au traitement des MES reprises ci-dessous, hormis pour les diphényléthers
polybromés.

Dans le cas des métaux, l'analyse demandée est une détermination de la concentration en métal total contenu
dans l'effluent (aucune filtration), obtenue après digestion de l'échantillon selon les normes en vigueur :

Norme ISO 15587-1 "Qualité de l'eau - Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau - Partie
1 : Digestion à l'eau régale" ou

Norme ISO 15587-2 "Qualité de l'eau - Digestion pour la détermination de certains éléments dans l'eau - Partie
2 : Digestion à l'acide nitrique".

Pour le mercure, l'étape de digestion complète sans filtration préalable est décrite dans les normes analytiques
spécifiques à cet élément.
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Dans le cas des alkylphénols, il est demandé de rechercher simultanément les nonylphénols, les octylphénols
ainsi que les deux premiers homologues d'éthoxylates (2) de nonylphénols (NP1OE et NP2 OE) et les deux
premiers homologues d'éthoxylates (2) d'octylphénols (OP1OE et OP2 OE). La recherche des éthoxylates peut
être effectuée sans surcoût conjointement à celle des nonylphénols et des octylphénols par l'utilisation du projet
de norme ISO/DIS 18857-2 (3).

Certains paramètres de suivi habituel de l'établissement, à savoir la DCO (demande chimique en oxygène) ou
COT  (carbone  organique  total)  en  fonction  de  l'arrêté  préfectoral  en  vigueur,  et  les  MES  (matières  en
suspension) seront analysés systématiquement dans chaque effluent selon les normes en vigueur (cf. notes [4],
[5], [6] et [7]) afin de vérifier la représentativité de l'activité de l'établissement le jour de la mesure.

Les performances analytiques à atteindre pour les eaux résiduaires sont indiquées en annexe 5.2. Elles sont
issues de l'exploitation des limites de quantification transmises par les prestataires d'analyses dans le cadre de
l'action RSDE depuis 2005.

Prise en compte des MES :

Le laboratoire doit préciser et décrire de façon détaillée les méthodes mises en œuvre en cas de concentration
en MES > 50 mg/L.

Pour les paramètres visés à l'annexe 5.1 (à l'exception de la DCO, du COT et des MES), il est demandé :

- si 50 < MES < 250 mg/l : réaliser 3 extractions liquide/liquide successives au minimum sur l'échantillon brut
sans séparation ;

-  si  MES ≥  250  mg/l  :  analyser  séparément  la  phase  aqueuse  et  la  phase  particulaire  après  filtration  ou
centrifugation de l'échantillon brut, sauf pour les composés volatils pour lesquels le traitement de l'échantillon
brut par filtration est à proscrire. Les composés volatils concernés sont : 3,4 dichloroaniline, épichlorhydrine,
tributylphosphate, acide chloroacétique, benzène, éthylbenzène, isopropylbenzène, toluène, xylènes (somme o,
m,  p),  1,2,3  trichlorobenzène,  1,2,4  trichlorobenzène,  1,3,5  trichlorobenzène,  chlorobenzène,  1,2
dichlorobenzène, 1,3 dichlorobenzène, 1,4 dichlorobenzène, 1 chloro 2 nitrobenzène, 1 chloro 3 nitrobenzène, 1
chloro  4  nitrobenzène,  2  chlorotoluène,  3  chlorotoluène,  4  chlorotoluène,  nitrobenzène,  2  nitrotoluène,  1,2
dichloroéthane, chlorure de méthylène, chloroforme, tétrachlorure de carbone, chloroprène, 3 chloropropène,
1,1  dichloroéthane,  1,1  dichloroéthylène,  1,2  dichloroéthylène,  hexachloroéthane,  1,1,2,2  tétrachloroéthane,
tétrachloroéthylène,  1,1,1  trichloroéthane,  1,1,2  trichloroéthane,  trichloroéthylène,  chlorure  de  vinyle,  2
chloroaniline, 3 chloroaniline, 4 chloroaniline et 4 chloro 2 nitroaniline.

La restitution pour chaque effluent chargé (MES ≥ 250 mg/l) sera la suivante : valeur en µg/l obtenue dans la
phase aqueuse, valeur en µg/kg obtenue dans la phase particulaire et valeur totale calculée en µg/l.

L'analyse des diphényléthers polybromés (PBDE) n'est pas demandée dans l'eau et sera à réaliser selon la
norme ISO 22032 uniquement sur les MES dès que leur concentration est ≥ à 50 mg/l. La quantité de MES à
prélever pour l'analyse devra permettre d'atteindre une LQ équivalente dans l'eau de 0,05 µg/l pour chaque
BDE.

(1) La norme NF EN ISO 5667-3 est un guide de bonne pratique. Quand des différences existent entre la norme
NF EN ISO 5667-3 et la norme analytique spécifique à la substance, c'est toujours les prescriptions de la norme
analytique qui prévalent. 

(2) Les éthoxylates de nonylphénols et d'octylphénols constituent à terme une source indirecte de nonylphénols
et d'octylphénols dans l'environnement.

(3)  ISO/DIS 18857-2 "Qualité de l'eau -  Dosage d'alkylphénols sélectionnés -  Partie  2 :  Détermination des
alkylphénols,  d'éthoxylates  d'alkylphénol  et  bisphénol  A -  Méthode pour  échantillons  non filtrés  en utilisant
l'extraction sur phase solide et chromatographie en phase gazeuse avec détection par spectrométrie de masse
après dérivatisation." Disponible auprès de l'AFNOR, commission T 91M et qui sera publiée prioritairement en
début 2009.

(4) NF T 90-101 "Qualité de l'eau - Détermination de la demande chimique en oxygène (DCO)".

(5) NF EN 872 "Qualité de l'eau - Dosage des matières en suspension Méthode par filtration sur filtre en fibres
de verre".

(6) NF EN 1484 "Analyse des eaux : Lignes directrices pour le dosage du carbone organique total et du carbone
organique dissous".

(7) NF T 90-105-2 "Qualité de l'eau - Dosage des matières en suspension - Méthode par centrifugation". 


	TITRE 1 Portée de l’autorisation et conditions générales
	CHAPITRE 1.1 Bénéficiaire et portée de l’autorisation
	ARTICLE 1.1.1 Exploitant titulaire de l’autorisation

	CHAPITRE 1.2 Nature des installations
	ARTICLE 1.2.1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées
	ARTICLE 1.2.2 Prescriptions IED
	ARTICLE 1.2.3 Installations non visées à la nomenclature
	ARTICLE 1.2.4 Situation de l’établissement

	CHAPITRE 1.3 Conformité au dossier de demande d'autorisation
	ARTICLE 1.3.1 Conformité au dossier de demande d'autorisation

	CHAPITRE 1.4 Durée de l’autorisation
	ARTICLE 1.4.1 Durée de l'autorisation

	CHAPITRE 1.5 Modifications et cessation d’activité
	ARTICLE 1.5.1 Porter à connaissance
	ARTICLE 1.5.2 Mise à jour des études d’impact et de dangers
	ARTICLE 1.5.3 Transfert sur un autre emplacement
	ARTICLE 1.5.4 Changement d’exploitant
	ARTICLE 1.5.5 Cessation d’activité

	CHAPITRE 1.6 Respect des autres législations et réglementations
	ARTICLE 1.6.1 Respect des autres législations et réglementations


	TITRE 2 – Gestion de l’établissement
	CHAPITRE 2.1 Exploitation des installations
	ARTICLE 2.1.1 Objectifs généraux
	ARTICLE 2.1.2 Consignes d’exploitation

	CHAPITRE 2.2 Réserves de produits ou matières consommables
	ARTICLE 2.2.1 Réserves de produits

	CHAPITRE 2.3 Intégration dans le paysage
	ARTICLE 2.3.1 Propreté
	ARTICLE 2.3.2 haies

	CHAPITRE 2.4 Danger ou nuisance non prévenu
	ARTICLE 2.4.1 Danger ou nuisance non prévenu

	CHAPITRE 2.5 Incidents ou accidents
	ARTICLE 2.5.1 Déclaration et rapport

	CHAPITRE 2.6 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l’inspection
	ARTICLE 2.6.1 Récapitulatif des documents tenus à la disposition de l'inspection


	TITRE 3 - Prévention de la pollution atmosphérique
	CHAPITRE 3.1 Conception des installations
	ARTICLE 3.1.1 Dispositions générales
	ARTICLE 3.1.2 Pollutions accidentelles
	ARTICLE 3.1.3 Odeurs
	ARTICLE 3.1.4 Voies de circulation
	ARTICLE 3.1.5 Émissions diffuses et envols de poussières


	TITRE 4 Protection des ressources en eaux et des milieux aquatiques
	CHAPITRE 4.1 Prélèvements et consommations d’eau
	ARTICLE 4.1.1 Origine des approvisionnements en eau
	ARTICLE 4.1.2 Protection des réseaux d’eau potable et des milieux de prélèvement
	Article 4.1.2.1 Protection des eaux d’alimentation


	CHAPITRE 4.2 Collecte des effluents liquides
	ARTICLE 4.2.1 Dispositions générales
	ARTICLE 4.2.2 Plan des réseaux
	ARTICLE 4.2.3 Entretien et surveillance
	ARTICLE 4.2.4 Protection des réseaux internes à l’établissement
	Article 4.2.4.1 Isolement avec les milieux


	CHAPITRE 4.3 Types d’effluents, leurs ouvrages d’épuration et leurs caractéristiques de rejet au milieu
	ARTICLE 4.3.1 Identification des effluents
	ARTICLE 4.3.2 Collecte des effluents
	ARTICLE 4.3.3 Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement
	ARTICLE 4.3.4 Entretien et conduite des installations de traitement
	ARTICLE 4.3.5 Conception, aménagement et Équipement des ouvrages de rejet
	Article 4.3.5.1 Conception
	Article 4.3.5.2 Aménagement
	4.3.5.2.1 Aménagement des points de prélèvements
	4.3.5.2.2 Section de mesure

	Article 4.3.5.3 Équipements

	ARTICLE 4.3.6 Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets
	ARTICLE 4.3.7 Gestion des eaux usées internes à l’établissement
	Article 4.3.7.1 Compatibilité avec les objectifs de qualité du milieu
	Article 4.3.7.2 Valeurs limites des rejets dans une station d’épuration collective
	Article 4.3.7.3 Recherche des substances dangereuses
	Limite de quantification à atteindre par les laboratoires en µg/l
	Article 4.3.7.4 Valeurs limites d’émission des installations IED

	ARTICLE 4.3.8 Eaux pluviales
	Article 4.3.8.1 Eaux de toitures
	Article 4.3.8.2 Eaux pluviales susceptibles d’être polluées

	ARTICLE 4.3.9 Eaux de purges provenant des installations de refroidissement


	TITRE 5 - Déchets
	CHAPITRE 5.1 Principes de gestion
	ARTICLE 5.1.1 Limitation de la production de déchets
	ARTICLE 5.1.2 Séparation des déchets
	ARTICLE 5.1.3 Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets
	ARTICLE 5.1.4 Déchets gérés à l’extérieur de l’établissement
	ARTICLE 5.1.5 Déchets gérés à l’intérieur de l’établissement
	ARTICLE 5.1.6 Transport
	ARTICLE 5.1.7 Déchets produits par l’établissement


	TITRE 6 Prévention des nuisances sonores et des vibrations
	CHAPITRE 6.1 Dispositions générales
	ARTICLE 6.1.1 Aménagements
	ARTICLE 6.1.2 Véhicules et engins
	ARTICLE 6.1.3 Appareils de communication

	CHAPITRE 6.2 Niveaux acoustiques
	ARTICLE 6.2.1 Valeurs Limites d’émergence
	ARTICLE 6.2.2 Niveaux limites de bruit en limites d’Exploitation

	CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS
	ARTICLE 6.3.1 Vibrations


	TITRE 7 - Prévention des risques technologiques
	CHAPITRE 7.1 GENERALITES
	ARTICLE 7.1.1 LOCALISATION DES RISQUES
	ARTICLE 7.1.2 État des stocks de produits dangereux
	ARTICLE 7.1.3 Propreté de l’installation
	ARTICLE 7.1.4 Circulation dans l’Établissement
	ARTICLE 7.1.5 Etude de dangers

	CHAPITRE 7.2 Dispositions constructives
	ARTICLE 7.2.1 Comportement au feu
	ARTICLE 7.2.2 Chaufferie(s)
	ARTICLE 7.2.3 Intervention des services de secours
	Article 7.2.3.1 Accessibilité
	Article 7.2.3.2 Désenfumage

	ARTICLE 7.2.4 Moyens de lutte contre l'incendie

	CHAPITRE 7.3 Dispositif de prévention des accidents
	ARTICLE 7.3.1 Matériels utilisables en atmosphères explosibles
	ARTICLE 7.3.2 Installations électriques
	ARTICLE 7.3.3 Systèmes de détection et extinction automatiques
	ARTICLE 7.3.4 Events et parois soufflables

	CHAPITRE 7.4 dispositif de rétention des pollutions accidentelles
	ARTICLE 7.4.1 Rétentions et confinement

	CHAPITRE 7.5 Dispositions d’exploitation
	ARTICLE 7.5.1 Surveillance de l’installation
	ARTICLE 7.5.2 Travaux
	ARTICLE 7.5.3 Vérification périodique et maintenance des équipements
	ARTICLE 7.5.4 Consignes d'exploitation


	TITRE 8 - conditions particulières applicables à certaines installations de l’établissement
	CHAPITRE 8.1 Prévention de la légionellose
	ARTICLE 8.1.1 Conception
	ARTICLE 8.1.2 Personnel
	ARTICLE 8.1.3 Analyse méthodique de risques de développement des légionelles
	ARTICLE 8.1.4 Procédures
	ARTICLE 8.1.5 Entretien et surveillance
	ARTICLE 8.1.6 Résultats de l'analyse des légionelles
	ARTICLE 8.1.7 Prélèvements et analyses supplémentaires
	ARTICLE 8.1.8 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella pneumophila est supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431
	ARTICLE 8.1.9 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella pneumophila est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau
	ARTICLE 8.1.10 Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella pneumophila en raison de la présence d'une flore interférente
	ARTICLE 8.1.11 Transmission des résultats des analyses
	ARTICLE 8.1.12 Contrôle par un organisme tiers
	ARTICLE 8.1.13 Protection des personnes
	ARTICLE 8.1.14 Qualité de l'eau d'appoint

	CHAPITRE 8.2 Rapport de base
	ARTICLE 8.2.1 Rapport de base


	TITRE 9 - Surveillance des émissions et de leurs effets
	CHAPITRE 9.1 Programme d’auto surveillance
	ARTICLE 9.1.1 Principe et objectifs du programme d’auto surveillance

	CHAPITRE 9.2 Modalités d’exercice et contenu de l’auto surveillance
	ARTICLE 9.2.1 Relevé des prélèvements d’eau
	ARTICLE 9.2.2 Auto surveillance des eaux usées internes à l’établissement :Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets
	ARTICLE 9.2.3 Auto surveillance des eaux pluviales :Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets
	ARTICLE 9.2.4 Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets provenant des installations de refroidissement
	ARTICLE 9.2.5 Autosurveillance des déchets
	Article 9.2.5.1 Suivi des déchets
	Article 9.2.5.2 Déclaration

	ARTICLE 9.2.6 Autosurveillance des TAR
	ARTICLE 9.2.7 Auto surveillance des niveaux sonores
	ARTICLE 9.2.6.1 Mesures périodiques


	CHAPITRE 9.3 Suivi, interprétation et diffusion des résultats
	ARTICLE 9.3.1 Actions correctives
	Article 9.3.2 Analyse et transmission des résultats de l’auto surveillance
	Article 9.3.1.1 GIDAF

	ARTICLE 9.3.2 Analyse et transmission des résultats des mesures de niveaux sonores

	CHAPITRE 9.4 Bilans périodiques
	ARTICLE 9.4.1 Bilans et rapports annuels
	Article 9.4.1.1 Bilan environnement annuel
	Article 9.4.1.2 Rapport annuel
	Article 9.4.1.3 Bilan annuel légionelles
	Article 9.4.1.4 Dossier de réexamen



	TITRE 10 - Délais et voies de recours-PUBLICITE-EXECUTION
	ARTICLE 10.1.1 Délais et voies de recours
	ARTICLE 10.1.2 Publicité
	ARTICLE 10.1.3 Notification


